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concernant les élections pour le renouvellement des
autorités de district.

(12 novembre 1850.)

LE GRAND-CONSEIL

DU CANTON DE BERNE

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

DÉCRÈTE :

Article premier.

Chaque renouvelîemeutintégral et constitutionnel, tant ordinaire

qu'extraordinaire du Grand-conseil et du Conseil-exécutif,

sera toujours suivi du renouvellement de tousles préfets
et de tous les présidents, membres et suppléants des tribunaux
de district.

.Art. 2.

Les fonctions des autorités de district nouvellement élues

commenceront chaque fois :

. Lors d'un renouvellement ordinaire, le 1er août;

. Lors d'un renouvellement extraordinaire du Grand-Conseil

deux mois après sa constitution.
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Dans l'un et l'autre cas, les fonctions des anciennes autorités

de district expireront à l'entrée en fonctions des nouvelles
autorités.

Art. 3.

Le renouvellement des préfets sera chaque fois suivi de la
réélection de tous les vice-préfets. Les anciens vice-préfets
resteront en fonctions jusqu'à ce qu'elle ait eu lieu.

Donné à Berne, le 12 novembre 1850.

Au nom du Grand-conseil :

Le Président,
KURZ.

Le Chancelier,
A. WEYERMANN.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Arrête : La loi qui précède sera mise à exécution, affichée,
et insérée au Bulletin des lois et décrets.

Berne, le"14 novembre 1850.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
Ed. BLOESCH.

Le Secrétaire d'Etal,
M.de STÜRLER.
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autorisant le Conseil-exécutif a contracter un
emprunt.

(21 novembre 1850.

LE GRAND-CONSEIL
DU CANTON DE BERNE,

Considérant que les ressources actuelles et les receltes
ordinaires de l'Etat ne suffisent pas pour mettre la caisse
hypothécaire de l'Oberland en mesure d'effectuer les placements
de capitaux prescrits par l'art. 85 § IV de la constitution, et

que les besoins de cette caisse nécessitent la création de
ressources extrarordinaires,

DÉCRÈTE :

10 Le Conseil-exécutif est autorisé à contracter, pour le

compte de l'Etat, un emprunt de 800,000 francs au plus,
nouvelle monnaie fédérale, soit de 552,000 francs monnaie
actuelle destiné à la caisse de l'Oberland

2° Il est loisible au Conseil-exécutif de se procurer tout ou

partie de cette somme au furet à mesure des besoins, en
utilisant d'une manière convenable le crédit de l'Etat, par
l'émission d'obligations du trésor productives d'intérêt sur le

pied de 4 % au plus.
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3° Le remboursement s'effectuera par séries et sera terminé
jusqu'au 1er janvier 1853 au plus tard.

4. Le produit de cet emprunt sera immédiatement mis à la

disposition de la caisse hypothécaire pour être employé aux
placements à faire dans l'Oberland, ainsi qu'au service des

arrérages dus au trésor par ladite caisse pour son capital de

fondation.
5° Le Conseil-exécutif est chargé de l'exécution et de

l'application ultérieure du présent décret.

Berne, le 18 novembre 1850.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Président,
KURZ.

Le Secrétaire d'Etat,
M. de STÜRLER.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne
Arrête : Le décret qui précède sera mis à exécution et

inséré au Bulletin des lois et décrets.

Berne, le 21 novembre 1850.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
ED. BLOESCH.

Le Substitut de la Chancellerie,
C. G1ROUD.
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divisant la paroisse de Gsteig près d'Interlaken
en plusieurs assemblées politiques.

(21 novembre 1850.)

—=»«^ns.assa=—

LE GRAND-CONSEIL
I)U CANTON DE BERNE

Entendu le rapport du Conseil-exécutif,

DÉCRÈTE :

Article premier.

La paroisse de Gsteig près d'Interlaken est divisée en six
assemblées politiques savoir :

1° Boenigen, comprenant le territoire de la commune de
Boenigen ;

(Lieu de réunion : Bœnigen.)
2. Aarmühle, comprenant le territoire de lg commune

d'Aarmühle :

(Lieu de réunion : Aarmühle.)
3. Mallen, comprenant le territoire de la commune de

Matten ;

(Lieu de réunion : Matten.
4° Gsleig, comprenant les territoires des communes de

Gsteigwyler, Wilderswyl et Saxeten;
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(Lieu de réunion : Gsteig.

5" Zweilülschinen, comprenant les territoires des communes
d Isenfluh, Gündlischwand et Lütschenthal ;

(Lieu de réunion : Zweilülschinen.)
6. Isellwald, comprenant le territoire de la commune

d'Iseltwald.
Lieu dé réunion : Iseltwald.

Art. 2.

Le présent décret entrera en vigueur dès le jour de sa

promulgation. Le Conseil-exécutif est chargé de son exécution.

Donné à Berne, le 19 novembre 1850.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Président,
KURZ.

Le Secrétaire d'Etat,
M. de STÙRLER.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Arrête : Le décret ci-dessus sera mis à exécution, affiché
dans le district d Interlaken et inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 21 novembre 1850.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
Ed. BLOESCH.

Le Substitut de la Chancellerie
C. G1ROUD.
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